


1. De quel point de vue :

• Directeur d’un EMS genevois, ouvert en 1993, de 55 lits 
accueillant des personnes âgées présentant des troubles 
psycho-gériatriques. 

• Depuis l’ouverture, 60 % des résidants entrés sont venus 
de l’hôpital psychiatrique et seulement 6%  du domicile.

• Aujourd’hui, 96% des résidants accueillis souffrent de 
troubles cognitifs.



2. De quel outil :

• PLAISIR © (Planification informatisée des 
soins infirmiers requis)

• En vigueur depuis 2000 dans le canton de 
Genève selon une décision unilatérale de 
l’Etat.

• Depuis cette date, détermine la dotation et le 
financement par l’Etat et les assureurs-
maladie.



3. De quoi :

• De la gestion de la planification des soins 
dans l’établissement.



Système PLAISIR©

• Récolte de données : plus de 180 actions de soins auxquels est 
rattachés un temps de soins.

• Sur ces actions de soins, seules 11 actions sont considérées comme 
Non Lamal (~ 4% du temps total des soins).

• Le résultat de l'évaluation individuel est donné en minutes soins. 
Les temps de soins détermine la dotation requise par les résidants 
de l'établissement. Cette dotation est ensuite soumise à un taux
cantonal de "couverture en soins".

• Classification des résidants en 8 niveaux selon le temps de soins 
individuel.

• La classe détermine pour chaque résidant la participation des 
assureurs-maladie et le montant de la subvention cantonale.
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